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Dysfonctionnements guichet unique et registre national des entreprises (RNE)
Question écrite n° 6409

Texte de la question

Mme Delphine Lingemann appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur les graves dysfonctionnements constatés depuis la mise en place du guichet
unique et du registre national des entreprises (RNE) au 1er janvier 2023, s'agissant de la reconnaissance du
statut des entreprises artisanales. Depuis plusieurs mois, de nombreux professionnels, élus consulaires et
représentants des chambres de métiers et de l'artisanat (CMA) alertent sur les conséquences concrètes des
anomalies de ce nouvel outil, qui remplace le répertoire des métiers auparavant géré par les CMA. Ces
anomalies se traduisent notamment par la perte injustifiée de la qualité d'artisan pour certaines entreprises, la
possibilité de déclarer une qualification sans justification, des erreurs de codification (APRM, APE, NAFA), ainsi
qu'une catégorisation erronée qui empêche l'accès à des droits fondamentaux tels que la formation
professionnelle (via le FAFCEA), l'assurance ou l'immatriculation adéquate. Plus inquiétant encore, les CMA se
retrouvent dans l'incapacité de vérifier l'éligibilité de leurs propres élus au regard du statut d'artisan, ce qui fait
peser un risque sérieux sur la régularité des élections consulaires prévues en 2026. Une vérification récente
conduite par la CMA Auvergne-Rhône-Alpes montre que 10 % des élus seraient concernés, ce qui, par
extrapolation, pourrait représenter près de 25 000 entreprises artisanales affectées dans cette région. Mme la
députée lui demande donc quelles mesures sont envisagées pour corriger les erreurs constatées dans le RNE
concernant la qualité d'artisan ; garantir la fiabilité du fichier des entreprises artisanales ; assurer aux CMA les
moyens de remplir pleinement leurs missions de représentation et de contrôle et préparer les élections
consulaires dans des conditions juridiques sécurisées. Elle lui demande également dans quels délais ces
corrections pourront être apportées et si une évaluation indépendante du fonctionnement du guichet unique est
envisagée afin de restaurer la confiance de l'ensemble des acteurs concernés.
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